
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique

PARTIE PERMANENTE
Administration Centrale

CIRCULAIRE N° 59-02/PC/6
relative à l'octroi aux personnels civils de la bonification pour services aériens.

Du 2 février 1959



DIRECTION DES PERSONNELS CIVILS : Sous-Direction des Pensions civiles et Archives administratives
: Bureau des Pensions civiles.

CIRCULAIRE N° 59-02/PC/6 relative à l'octroi aux personnels civils de la bonification pour services
aériens.

Du 2 février 1959

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 363-1.3.2.1.
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La bonification pour services aériens est attribuée aux personnels civils dans les conditions fixées par les
articles L. 20 et D. 14 à D. 20 du code des pensions civiles et militaires de retraite (1). Conformément aux
dispositions du décret du 13 juillet 1927 (2) et de l'article D. 14 du code des pensions, les services susceptibles
d'ouvrir droit auxdites bonifications doivent satisfaire simultanément aux trois conditions suivantes :

- avoir été effectuées en vue d'un entraînement aérien obligatoire ;

- répondre à l'exécution de missions technique  ;

- avoir donné lieu à perception d'une indemnité spéciale.

Il n'est pas possible de reconnaître le caractère de vol technique à un simple voyage effectué par la voie
aérienne, même en service commandé. De tels vols, qui n'ont d'autre but que d'amener les personnels
considérés au lieu de leur mission, ne semblent nullement imposés par les fonctions des intéressés et ne
constituent pas des exercices d'une durée et d'une périodicité déterminées, mais traduisent seulement
l'utilisation d'un moyen de transport commode et rapide.

(1) BOEM/G 380-0 ; BOEM/A 25.

(2) N.i. BO ; JO du 22 juillet 1927, p. 7591.


